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Résumé 
 
Cette étude met en lumière les mécanismes endogènes de résolution 

des conflits fonciers dans la commune rurale de Gounghin au Burkina 
Faso. Elle souligne le rôle capital de la terre en tant qu’actif 
économique et élément fondamental de l’identité sociale. En utilisant 
une approche qualitative, la recherche intègre l’analyse documentaire, 
des entretiens avec des acteurs clés y compris des chefs traditionnels, 
des membres de la communauté et des responsables administratifs 
ainsi que des techniques d’observation pour saisir les dynamiques et 
les pratiques impliquées dans la résolution des conflits fonciers dans 
la commune rurale de Gounghin. 

Les résultats révèlent que les mécanismes traditionnels tels que la 
médiation par les anciens et les chefs locaux sont cruciaux pour 
résoudre les litiges fonciers. Ces pratiques témoignent de l’existence 
de réseaux sociaux de solidarité communautaire et mobilisent des 
savoirs locaux ancrés dans les traditions orales et les expériences 
quotidiennes, souvent plus efficaces que les processus judiciaires 
modernes perçus comme éloignés des réalités de la communauté. Il 
ressort enfin qu’il est essentiel de reconnaître et d’intégrer les pratiques 
traditionnelles dans la gouvernance foncière moderne afin d’optimiser 
les stratégies de résolution des conflits. 

 
Mots-clés : mécanismes endogènes, résolution des conflits fonciers, 
autorités traditionnelles, pratiques coutumières, Gounghin. 
 
Abstract 
 
This study brings to light endogenous mechanisms for resolving land 
conflicts in the rural commune of Gounghin, Burkina Faso. It 
highlights the crucial role of land as both an economic asset and a 
fundamental element of social identity. Using a qualitative approach, 
the research incorporates document analysis, interviews with key 
actors including traditional leaders, community members, and 
administrative officials as well as observation techniques to capture 
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the dynamics and practices involved in land conflict resolution in 
Gounghin. 
The findings reveal that traditional mechanisms, such as mediation by 
elders and local leaders, are essential for resolving land disputes, 
reflecting cultural values and community norms. These practices 
demonstrate the importance of social ties and local knowledge in 
conflict resolution, often proving more effective than modern judicial 
processes, which are perceived as disconnected from the realities of 
the community. Finally, the study underscores the necessity of 
recognizing and integrating traditional practices into modern land 
governance to optimize conflict resolution strategies, promote social 
equity, and strengthen community cohesion. 

 
Keywords: endogenous mechanisms, land conflicts resolution, 
traditional authorities, customary practices, Gounghin. 

 
Introduction 

 
La terre dans les sociétés africaines en plus d’être un bien économique 
est aussi un élément principal de l’identité sociale et culturelle. Ces 
différentes dimensions lui confèrent une grande valeur d’où la course 
effrénée vers son acquisition. Cette course est la cause des conflits 
fonciers. Au Burkina Faso, ces conflits sont exacerbés par la pression 
démographique, les changements environnementaux et les 
dynamiques socio-économiques (Kaboré, 2016 ; M. Zongo 2009 ; P. 
Ilboudo et R. Kaboré, 2022 ; A. Maiga, 2006 ; S. Ouattara, 2007 et G. 
Korbéogo, 2006).  
La gestion de ces conflits repose sur deux grands types de mécanismes 
qui sont notamment les mécanismes administratifs et les mécanismes 
traditionnels comme le soulignent A. Maiga (2006); A, E. Bologo 
(2006) et S. Ouattara (2007). Les mécanismes administratifs sont 
uniformisés à l’échelle nationale et suivent un cadre légal. Par contre, 
les mécanismes traditionnels varient d’une localité à une autre en 
raison des différences dans les pratiques coutumières. Transmises de 
génération en génération, ces pratiques reflètent les normes et les 
valeurs propres à chaque communauté. 
C’est en tenant compte de cette réalité que nous avons choisi la 
commune rurale de Gounghin comme zone d’investigation. Dans cette 
localité, la gestion des conflits fonciers repose principalement sur les 
chefs de terre, les chefs coutumiers et les anciens du village. Ces 
derniers sont des autorités de proximité qui représentent le recours le 
plus immédiat comme le dit D, P. Lavigne et al., (2000). Leur rôle est 
important, car ils détiennent les mémoires foncières et sont perçus 
comme des médiateurs légitimes. Cependant l’évolution socio-
économique marquée par la marchandisation foncière et l’intervention 
croissante de l’État remet en question l’efficacité et l’adaptabilité de 
ces mécanismes traditionnels. Cela soulève la question centrale qui 
est : comment les autorités traditionnelles résolvent-elles les conflits 
fonciers dans la commune rurale de Gounghin face à la montée de la 
marchandisation des terres et à l’intervention croissante de l’État ? À 
travers cette interrogation, il s’agit d’examiner les pratiques, les 
principes et les stratégies mobilisés par ces instances traditionnelles 
pour gérer les différends liés aux fonciers. 
Pour analyser cette problématique, deux modèles théoriques sont 
mobilisés. D’une part, l’analyse stratégique de M. Crozier et E. 
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Freidberg (1977) qui permet de mettre en lumière les stratégies des 
acteurs impliqués dans la résolution des conflits fonciers. Selon cette 
approche, chaque acteur a une marge de liberté et adopte des stratégies 
pour préserver et accroitre son influence. Ainsi, les chefs traditionnels 
cherchent à maintenir leur légitimité face aux acteurs étatiques qui 
tentent d’imposer des normes modernes de résolution des conflits 
fonciers. D’autre part, le courant structuraliste de C. Lévi-Strauss 
permet de comprendre comment les structures sociales et culturelles 
influencent la résolution des conflits fonciers. Les pratiques 
traditionnelles ne sont pas seulement des décisions individuelles, mais 
elles s’inscrivent dans un système de règles et de représentations 
collectives qui varient selon les localités.  
Sur le plan méthodologique, une approche qualitative a été adoptée 
afin de saisir les logiques et dynamiques propres aux mécanismes 
traditionnels de résolution des conflits dans la commune rurale de 
Gounghin. Trois principales techniques ont été utilisées : (1) la 
recherche documentaire qui a consisté à exploiter des sources 
bibliographiques et des archives disponibles en ligne sur la résolution 
des conflits fonciers ; (2) les entretiens menés auprès d’acteurs clés 
impliqués dans la gestion foncière locale notamment les chefs 
traditionnels, les propriétaires fonciers, les responsables administratifs 
et les membres de la communauté ; (3) l’observation qui a permis 
d’analyser les interactions et les processus en situation réelle. 
L’échantillon de l’étude est composé de 53 personnes, dont 41 
hommes et 12 femmes sélectionnées en fonction de leur implication 
dans la résolution des conflits fonciers. 
Cet article s’articule autour de trois axes. Dans un premier temps, nous 
analyserons les mécanismes traditionnels mobilisés dans la résolution 
des conflits fonciers dans la commune rurale de Gounghin. Ensuite, 
nous explorerons les stratégies développées par la communauté locale 
pour renforcer ces mécanismes. Enfin, nous examinerons les 
différences entre les procédures traditionnelles et les cadres judiciaires 
formels en termes d’efficacité, de rapidité et de coûts. Cette 
structuration permettra d’évaluer la pertinence et les limites des 
pratiques traditionnelles dans un contexte de transformation sociale et 
institutionnelle. 
 
Présentation et analyse des résultats  
 
Les résultats du terrain montrent que les conflits fonciers dans la 
commune rurale de Gounghin sont résolus traditionnellement par 
divers mécanismes. Il y a les mécanismes traditionnels et les 
mécanismes développés par la communauté locale elle-même 
(endogène).  
  

I-  Mécanismes endogènes de résolution des conflits 
fonciers 

 
Cette étude met en exergue divers mécanismes endogènes employés 
pour résoudre les conflits fonciers. Parmi ceux-ci, on retrouve la 
médiation menée par le Conseil des Anciens, l’utilisation de pratiques 
rituelles, le retrait des terres litigieuses en cas de contestation, ainsi 
que l’analyse du contexte historique et la réalisation d’enquêtes. 
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1.1 Médiations par le Conseil des Anciens (C.A) 
 
L’étude met en évidence la diversité des membres du Conseil des 
Anciens. Il comprend : le chef, le chef de terre, le représentant des 
migrants et les aînés du village. La composition du C.A est la même 
dans les différents villages de la Commune. Selon I. Fofana et Y. 
Dogoni (2023), la gestion de tous les conflits est assurée par le chef du 
village et ses conseillers dans les villages de Kadiolo, Fakola et 
Karangasso (Mali). 
Les médiations menées par le Conseil des Anciens contribuent à faire 
baisser la tension entre les belligérants dans la commune de Gounghin.  
 

Le Conseil des Anciens, dans la résolution des conflits fonciers, joue 
un rôle de médiateur entre les belligérants. Il apporte l’accalmie tout 
en leur prodiguant des conseils sur les effets négatifs des conflits 
fonciers, dont l’issue peut être la mort de l’un des protagonistes. Cela 
permet un arrangement à l’amiable du problème. (Autorité 
coutumière du village de Natenga, entretien du 16 septembre 2023). 

 
En tant qu’acteur ayant un rôle stratégique dans le maintien de la 
cohésion sociale, ce Conseil use de ses connaissances et de son statut 
pour influencer positivement le comportement des belligérants. Son 
rôle consiste à influencer les dynamiques de pouvoir en sa faveur afin 
de favoriser des solutions négociées. À ce propos, un chef traditionnel 
déclare que : 
 

Si un conflit foncier se déclenche et arrive à mon niveau, moi, chef, 
je rassemble les aînés et les notables pour écouter les deux parties en 
opposition, puis nous essayons de trancher. Comme les vieux sont 
présents, ils connaissent au moins l’histoire de la localité et peuvent 
remonter jusqu’aux temps anciens pour savoir à qui, parmi les deux, 
la terre appartenait réellement par héritage ancestral. Dès le début du 
conflit, nous privilégions la médiation et sensibilisons les deux 
parties sur les effets liés aux conflits fonciers. Si, malgré ces 
sensibilisations, les belligérants ne nous écoutent pas, nous essayons 
de trancher avec les anciens qui connaissent l’histoire du terrain et 
peuvent dire qui a raison. S’il y a toujours des oppositions, nous les 
orientons vers le grand chef de Koupéla, qui est la plus haute autorité 
coutumière contrôlant toute la province ; ce dernier peut trancher 
sans qu’il y ait de contestations. (Entretien du 2 septembre 2023, 
village de Natenga). 

 
Sa médiation représente un espace où les acteurs utilisent leur pouvoir 
et leur influence pour atteindre un consensus. Les chefs traditionnels, 
en mobilisant les aînés et les notables, renforcent leur légitimité et 
exercent une forme de contrôle social. La médiation devient une 
stratégie pour gérer les relations de pouvoir au sein de la communauté. 
Cette approche s’inscrit dans la lignée des travaux de L. Falle (2018) 
sur les stratégies de gestion des conflits fonciers interfamiliaux à 
Douafla, dans la sous-préfecture de Sinfra. L’auteur met en évidence 
l’implication du chef de terre, de son conseil et des leaders religieux 
dans la résolution des litiges fonciers, en s’appuyant sur des stratégies 
telles que la médiation, la négociation et la discussion. 
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1.2 Recours aux pratiques rituelles (P.R) 
 
Il ressort de nos entretiens que les pratiques rituelles sont invitées dans 
la résolution des conflits fonciers. Des pratiques rituelles, comme les 
sacrifices de coqs sur l’autel dédié, sont mentionnées par cette autorité 
coutumière comme un moyen d’assurer une résolution pacifique des 
conflits. 
 

Si un conflit foncier est transféré à notre niveau, d’abord on égorge 
des coqs devant les Guigri et Tenkougri pour leur demander de nous 
aider à régler le problème. Là, personne ne meurt, mais le problème 
se résout. On procède ainsi avant de s’asseoir pour le jugement, afin 
que personne ne s’oppose au verdict. Voilà la démarche qu’on opte 
pour résoudre le problème. Quand le conflit se déclenche, celui qui 
sait qu’il a raison vient voir le chef et le chef à son tour, réunit les 
sous-chefs et les sages du village plus le chef de terre afin d’écouter 
les deux parties. Celui qui a tort on le lui dit automatiquement si on 
a connaissance de la possession réelle du terrain. Mais, souvent le 
chef nous envoie d’aller voir, au préalable, le terrain litigieux. 
Ensuite, nous lui rendons compte et lui à son niveau, cherche un jour 
pour convoquer les partis afin de trancher le conflit devant nous tous. 
À cause des sacrifices effectués, le conflit se résout facilement.  
(Entretien du 14 septembre 2023, village de Namoukouka).  

 
Ces pratiques rituelles, comme le sacrifice des coqs et les incantations 
devant les Guigri et Tenkougri, sont des éléments intégrés dans le 
processus de résolution des conflits. Ces rituels visent à solliciter 
l’aide des entités spirituelles pour parvenir à une solution. Le courant 
structural de C. Lévi-Strauss (1949) nous permet d’analyser ces rituels 
comme des manifestations de la pensée mythique où les pratiques 
symboliques permettant de maintenir l’ordre social en reliant le monde 
des vivants à celui des esprits. Ces rituels renforcent les structures 
sociales en faisant appel à des forces transcendantes qui dépassent les 
individus et les conflits quotidiens.   
 En plus des propos de ce chef coutumier, d’autres enquêtés relatent 
l’usage des pratiques traditionnelles qui peuvent aboutir à la mort de 
l’imposteur. Cet état de fait est illustré par ce cultivateur :   
 

Le Conseil des Anciens a pour rôle d’appliquer la tradition afin que 
la vérité soit découverte. S’il y a une opposition concernant le verdict 
du chef, le Conseil des Anciens fait usage d’une eau sur laquelle il 
fait des incantations et la mélange avec de la terre du terrain objet de 
conflit, puis, il demande aux deux personnes en conflit de la boire. 
Cela n’est pas bon et ça se fait très rarement, parce que celui qui a 
tort finit par mourir. Souvent c’est des sacrifices de coqs sur le terrain 
en conflit afin que l’imposteur meure. C’est donc une pratique 
rituelle dans la résolution des conflits. (Entretien du 20 septembre 
2023, village de Kabéga).   

 
Ce propos illustre un processus de résolution des conflits fonciers 
fondé sur des pratiques rituelles, mettant en évidence le rôle central 
des anciens dans l’application des traditions et la recherche de la 
vérité. L’utilisation de l’eau et d’incantations suggère une croyance en 
la purification ou la divination par le rituel. Cette pratique symbolique 
suppose que la vérité émergera des réactions des parties en conflit 
après avoir consommé l’eau. Les conséquences mentionnées, telles 
que la mort de celui qui a tort, soulèvent des questions morales et 
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éthiques. Les sacrifices de coqs servent à punir les imposteurs, 
soulignent l’importance de la justice et de la vérité dans cette tradition. 
Ces informations corroborent les recherches de D.P. Lavigne et al. 
(2000), selon lesquelles l’une des prérogatives du chef de terre 
consistait à imposer l’ordalie, un jugement rendu par/sur la terre 
nourricière qui aboutissait généralement au décès de l’imposteur. 
 
1.3 Retrait de la terre objet de litige en cas de contestation  
 
Il ressort également du terrain que le retrait de la terre fait partie des 
stratégies utilisées pour résoudre les conflits fonciers en cas de non-
respect des verdicts des autorités coutumières et traditionnelles.  

 
Quand le Conseil des Anciens tranche un conflit foncier et qu’il y a 
toujours des contestations, ces derniers procèdent à un retrait du 
terrain litigieux pour le mettre sous le compte du chef et là, les deux 
parties perdent. Cette méthode est souvent utilisée pour résoudre les 
conflits fonciers, car, dès que, les anciens mettent le terrain sous 
tutelle du chef, les deux protagonistes n’ont d’autres choix que de 
laisser tomber leur conflit.  (Entretien du 3 octobre 2023, Femme 
âgée du village de Nalenghin).  

 
Cette pratique peut être interprétée comme un moyen de rétablir 
l’ordre social en éliminant la source de la perturbation. En retirant la 
terre des mains des belligérants, les autorités coutumières préservent 
la cohésion du groupe tout en évitant que le conflit ne se prolonge ou 
ne dégénère.  
  
1.4 Recours à l’histoire et aux enquêtes  
 
En tant que détenteur de mémoire collective, le Conseil des Anciens 
est au cœur des processus d’enquête foncière, notamment lorsqu’il 
s’agit de reconstituer l’histoire des droits d’usage et de propriété. On 
peut évoquer les propos de ce commerçant qui relate ceci :  
 

Le Conseil des Anciens permet de retracer l’histoire de la terre, objet 
de conflit en montrant réellement les ancêtres de l’une des parties en 
conflit qui l’utilisaient dans le temps passé. Cela permet de découvrir 
rapidement qui a tort et qui a raison » (Entretien du 25 septembre 
2023, village de Kabéga).  

 
D’un point de vue structuraliste, le recours à l’histoire pour résoudre 
les conflits peut être considéré comme une pratique qui maintient la 
structure sociale en intégrant des éléments du passé dans la gestion des 
problèmes contemporains. Cela reflète une manière de réconcilier les 
structures historiques avec les pratiques actuelles, assurant ainsi la 
continuité des normes sociales et des rôles dans la communauté.  
 
1.5 Implication des leaders religieux  
 
Selon les données de terrain, les leaders religieux sont sollicités pour 
intervenir dans la résolution des conflits fonciers dans la commune de 
Gounghin. Leur implication comme mécanisme endogène de 
résolution de ces conflits est soulignée par une partie des enquêtés. 
Cette autorité traditionnelle fait partie de ce groupe de personnes. Pour 
elle :    
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Les leaders religieux, tels que l’Imam, le prêtre et le pasteur, sont 
souvent sollicités par la population pour faire la médiation, surtout 
si les parties en conflit sont membres de leur confession religieuse. 
Dans ce cas, le conflit se résout très rapidement. Si c’est un 
musulman et un chrétien, chaque leader de son côté essaie de faire la 
médiation auprès de son fidèle (Entretien du 10 septembre 2023, 
village de Wobzoughin).  

 
Toujours dans la même optique, ce guide religieux chrétien s’exprime 
ainsi :    
 

Ce que je vois, c’est que lorsque ce sont des membres de la 
communauté chrétienne qui sont en conflit, nous intervenons à 
travers des médiations. Nous essayons de faire la conciliation en leur 
rappelant les valeurs de notre religion concernant le vivre ensemble 
et la paix. Nous croisons souvent les autorités islamiques afin 
d’échanger, car si c’est un conflit qui naît entre les membres de notre 
communauté chrétienne, sa résolution est facile. Par contre, si c’est 
entre deux personnes de religions différentes, cela devient 
compliqué, car il est facile qu’ils transforment cela en conflit 
religieux. Mais, vu que nous nous rencontrons souvent pour 
échanger, cela permet d’éviter ce problème.  (Entretien du 7 
septembre 2023, village de Natenga).  

 
L’intervention des leaders religieux représente une autre couche de la 
structure sociale où les valeurs religieuses et les normes morales sont 
intégrées dans la régulation des conflits. Ce fait reflète l’intégration 
des principes religieux dans le tissu social afin de maintenir la 
cohésion et la paix tout en utilisant les croyances et pratiques 
religieuses comme un mécanisme de contrôle social et de résolution 
de conflits. Cette pratique s’aligne parfaitement avec la vision de L. 
Falle (2018) qui indique l’implication du chef de terre, son conseil et 
les leaders religieux dans la résolution des litiges fonciers en utilisant 
des stratégies comme la médiation, la négociation et la discussion.  
Cette vision est également partagée par S. Ouédraogo (2006) dans son 
étude sur l’accès à la terre et sécurisation des nouveaux acteurs autour 
du lac Bazèga. Pour lui, les chefs coutumiers et les leaders 
communautaires interviennent souvent en tant que médiateurs dans les 
conflits fonciers, soutenant la résolution des différends par le biais de 
discussions et de la conciliation. 
 

1.6 Médiations faites par les personnes influentes de la 
communauté, les gendres des belligérants et l’usage de la parenté 
à plaisanterie dans la résolution des conflits fonciers 
 
Lors de cette étude, il ressort clairement le recours vers les personnes 
influentes de la communauté ainsi que l’usage de la parenté à 
plaisanterie plus l’appel aux gendres des protagonistes pour résoudre 
les conflits fonciers. Parmi les enquêtés qui mentionnent cela se trouve 
ce chef de terre qui dit que :    

 
Pour les mécanismes développés par la population, je citerai au 
moins deux. Je suis chef de terre et je connais bien ces mécanismes. 
Ce sont les personnes influentes, comme les leaders religieux, le 
CVD, et le conseiller, que l’on demande d’aller voir les parties en 
opposition afin que leur conflit ne s’aggrave pas. En plus, quand 
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quelqu’un est en conflit avec un autre, c’est souvent sa parenté à 
plaisanterie ou son gendre qu’on cherche pour qu’ils aillent 
demander pardon, surtout la partie qui refuse.  (Entretien du 2 
septembre 2023, village de Natenga). 

 
L’utilisation des personnes influentes et des mécanismes de parenté à 
plaisanterie reflète une stratégie de gestion des conflits qui exploite les 
relations sociales et les structures de pouvoir informelles.  Les 
personnes influentes et les membres de la parenté peuvent jouer un 
rôle crucial en utilisant leur position pour influencer les parties en 
conflit et faciliter la résolution en s’appuyant sur des liens de confiance 
et des réseaux sociaux. Ces propos rejoignent l’idée développée par 
M. Zongo (2005, p. 15), qui affirme: « Les alliances matrimoniales 
restent un outil puissant pour apaiser les tensions foncières dans les 
zones rurales ». On peut dire que malgré les tensions économiques et 
foncières, les stratégies sociales, comme les alliances matrimoniales 
continuent de jouer un rôle important dans la gestion des conflits 
fonciers. Ce fait montre l’importance des liens sociaux et culturels 
dans la régulation des tensions et la résolution des conflits fonciers. 
S’alignant dans la même direction, C. Lévi-Strauss (1949), dans Les 
Structures Élémentaires de la Parenté, offre une analyse systématique 
des règles qui structurent les rapports familiaux. Selon lui, les 
échanges matrimoniaux et les alliances entre groupes créent des 
réseaux de réciprocité qui, en cas de conflit, fournissent un cadre de 
médiation et de solidarité. La parenté, au-delà de sa fonction 
biologique, apparaît ainsi comme un vecteur de cohésion sociale, 
facilitant la négociation et la résolution de litiges. 
 
1.7 Médiations faites par les forgerons   
 
Le rôle des forgerons dans la résolution des conflits fonciers dans la 
commune de Gounghin est révélé par le terrain. À titre d’exemple, ce 
vieux cultivateur qui expose que :   

 
Je parlerai des forgerons à qui la société a conféré un rôle social 
consistant à intervenir dans les conflits de tout type pour ramener la 
paix. Lorsque deux personnes ou deux groupes sont en conflit, si les 
forgerons interviennent, la paix revient rapidement. La population ne 
manque pas de les appeler souvent pour intervenir dans les conflits 
fonciers, même si aujourd’hui, beaucoup de personnes ne 
connaissent plus la valeur sociale de cette catégorie de personnes.  
(Entretien du 16 septembre 2023, village de Bonessin).  

 
Le rôle des forgerons dans la médiation des conflits représente une 
composante de la structure sociale traditionnelle, où chaque groupe ou 
individu a un rôle spécifique dans la régulation des conflits. Les 
forgerons incarnent un rôle culturel particulier et leur capacité à 
résoudre les conflits reflète l’intégration de rôles sociaux spécialisés 
dans le maintien de la cohésion sociale dans la société moaga. Y, D 
Louari et B. Farma (2024) ont abouti également à ce résultat dans leur 
étude sur les mécanismes de gestion des conflits fonciers en milieu 
traditionnel Bwa. Pour eux, les forgerons au-delà de leur rôle 
d’artisans métallurgistes occupent une place particulière dans 
plusieurs sociétés africaines. Dans certaines communautés, 
notamment en Afrique de l’Ouest, ils sont considérés comme des 
médiateurs privilégiés dans la gestion des conflits, y compris les 
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conflits fonciers. Leur rôle est fondé sur une légitimité sociale et 
symbolique qui leur confère un statut neutre et impartial, ce qui 
favorise une négociation et une réconciliation des parties en conflit. 
Paradoxalement, dans son étude sur la gestion des conflits fonciers 
dans un contexte de crise de la chefferie coutumière : cas du village de 
Sabtenga, province du Boulgou, Y. Cissao (2024) souligne que 
l’urbanisation croissante et la modernisation des systèmes de 
gouvernance foncière ont entraîné une marginalisation progressive des 
mécanismes traditionnels de médiation, y compris ceux des forgerons. 
L’introduction du droit foncier moderne a souvent conduit à des 
conflits entre les normes coutumières et légales, mettant en difficulté 
les forgerons dans leur rôle de médiateurs. 

 
II- De l’efficacité des mécanismes endogènes et les procédures 

judiciaires formelles  
 
L’analyse des différences entre les mécanismes endogènes et les 
procédures judiciaires formelles en termes d’efficience met en 
évidence des distinctions significatives pouvant influencer la 
résolution des conflits fonciers. La majorité des enquêtés estime que 
les mécanismes endogènes sont plus efficaces, rapides et moins 
coûteux que le système judiciaire formel. C’est le cas de ce cultivateur 
qui illustre cette réalité en déclarant :  
 

Les mécanismes coutumiers sont efficaces par rapport au système 
judiciaire formel, car ces mécanismes retracent l’histoire des terrains 
afin de savoir à qui la terre revient. La procédure des autorités 
coutumières se limite au chef. Par exemple, dans le village de 
Kabéga, les vieux ne se rencontrent pas deux fois pour le même 
problème, ce qui rend la résolution rapide. Avec le système judiciaire 
formel, le conflit peut être transféré à un niveau supérieur, et là-bas, 
une enquête peut être lancée pour obtenir plus d’informations, ce qui 
ralentit la résolution du conflit. En termes de coût, il faut dire que les 
mécanismes coutumiers n’engendrent aucune dépense, tandis 
qu’avec le système judiciaire formel, il y a des dépenses, tels que les 
frais de déplacement pour aller à la justice qui se trouve à 25 km 
d’ici, et les amendes pour celui qui aura tort. (Entretien du 19 
septembre 2023, village de Kabéga).   

 
Ce verbatim illustre comment les acteurs locaux exploitent les 
mécanismes coutumiers pour éviter les incertitudes liées au système 
judiciaire formel. Ces mécanismes permettent une résolution rapide 
des conflits, tout en limitant les interventions extérieures et en 
maintenant le contrôle au niveau local. La simplicité des procédures 
coutumières, en évitant l’escalade des cas vers des instances 
supérieures, s’inscrit dans une stratégie de gestion de la complexité qui 
favorise à la fois l’efficacité et la réduction des coûts. Ainsi, les acteurs 
locaux recourent à ces mécanismes pour minimiser l’incertitude et les 
frais associés aux procédures judiciaires formelles, tout en préservant 
leur autonomie. À ce sujet, un cultivateur témoigne en ces termes : 
 

Les mécanismes coutumiers et endogènes sont efficaces, car si c’est 
une affaire de famille, elle doit être résolue à l’interne et non par des 
étrangers dans les administrations. Les procédures judiciaires sont 
lentes et, en plus, elles coûtent cher. Le cas du conflit entre le village 
de Pissy et Namoukouka a duré 3 ans, et à chaque fois, la population 
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de ces villages faisait des navettes entre chez eux et la justice de 
Koupéla. Chez les autorités coutumières, une seule rencontre suffit 
largement pour résoudre le conflit. (Entretien du 9 septembre 2023, 
village de Belembonghin).   

 
L’approche familiale des mécanismes coutumiers souligne 
l’importance des relations de parenté et des structures sociales locales 
dans la résolution des conflits. On voit ici une structure mythologique 
sous-jacente, où la communauté se perçoit comme une unité 
indissociable, résolvant les conflits en interne pour maintenir 
l’harmonie sociale. La lenteur et les coûts des procédures judiciaires 
formelles sont perçus comme étrangers à cette structure, perturbant 
l’ordre social naturel et introduisant une discontinuité dans les 
pratiques locales de gestion des conflits.  La liste étant longue, on peut 
toujours dans la même dynamique faire appel au propos de cet 
instituteur qui affirme :   
 

En termes d’efficacité et de rapidité, selon moi, les mécanismes 
coutumiers et endogènes sont rapides et efficaces, car ils sont sur 
place, ne suscitent pas de longs déplacements, et la population les 
comprend mieux puisqu’ils relèvent de la tradition de la localité. En 
ce qui concerne le coût, ils ne sont pas comparables, car les 
mécanismes coutumiers et endogènes sont entièrement gratuits, 
tandis qu’au niveau du système judiciaire formel, il faut un avocat 
pour te défendre, et il y a des amendes à payer pour celui qui aura 
tort. (Entretien du 1er octobre 2023, village de Natenga).   

 
Ce passage met en lumière la proximité géographique et culturelle des 
mécanismes coutumiers avec les populations locales, ce qui les rend 
plus efficaces. Cette proximité symbolise une continuité des pratiques 
traditionnelles et une adhésion collective aux valeurs locales, 
contrastant avec la formalité et la distance perçue du système 
judiciaire. Cet argument confirme les propos de D, P. Lavigne et al. 
(2000) qui disent que les chefs de village, les chefs de terre et la cour 
royale lorsqu’ils existent sont les autorités de proximité qui 
représentent le recours le plus immédiat. Pour ce qui est des coûts 
associés aux mécanismes formels, ils sont vus comme une 
perturbation de cette continuité, introduisant une complexité non 
nécessaire dans un système qui devrait être simple et accessible.    
D’autres enquêtés illustrent le fait que c’est des gens de même famille 
donc le problème peut être résolu facilement et la corruption des 
autorités judiciaires. Les propos de ce commerçant relatent ceci :   

 
Les mécanismes coutumiers et endogènes sont efficaces, car la 
population ici constitue une même famille et connaît sa tradition. Par 
contre, l’autorité judiciaire ne la connaît pas, car elle n’est pas la leur. 
En plus, ces autorités judiciaires sont facilement corruptibles, 
contrairement aux autorités coutumières qui savent que leurs 
ancêtres peuvent les sanctionner pour cela. En ce qui concerne la 
durée, il faut dire que chez l’autorité coutumière, une seule rencontre 
suffit. On ne parle pas d’amende ni de sanctions. (Entretien du 7 
septembre 2023, village de Nalenghin).   

 
Ce verbatim illustre la force des structures sociales locales, où la 

continuité historique et la proximité culturelle garantissent l’efficacité 
des mécanismes coutumiers. En opposition, le système judiciaire 
formel est perçu comme une entité étrangère, souvent associée à la 
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corruption et à une rupture avec les valeurs locales. Cette perception 
renforce la préférence pour les mécanismes traditionnels, considérés 
comme plus légitimes et adaptés au contexte social. 

Cette analyse rejoint les observations de E. Nukuri et D. Nzosaba 
(2015), qui soulignent les critiques adressées au système judiciaire 
formel, notamment sa lenteur et les soupçons de corruption qui 
l’entourent. À l’inverse, les dispositifs alternatifs informels, implantés 
au sein des communautés, assurent la régulation des conflits par la 
médiation, l’arbitrage et la conciliation, contribuant ainsi au maintien 
de la paix sociale. 
D’autres témoignages viennent corroborer les propos des enquêtés 
précédents, à l’image de ce responsable administratif qui déclare : 

 
La population, étant majoritairement analphabète, croit moins aux 
mécanismes administratifs et s’intéresse davantage au mécanisme 
coutumier, car c’est entre eux, ils se connaissent et connaissent 
chacun son histoire. [...] Sur la voie coutumière, il n’y a pas de coût 
[...], mais sur la voie administrative, généralement, il y a des 
documents à fournir, et cela peut entraîner d’autres frais. (Entretien 
du 16 septembre 2023, village de Gandemtenga).   

 
Cette assertion met en évidence la dissonance entre la structure sociale 
locale et les exigences formelles du système administratif. Cette 
situation est un choc entre deux structures : une structure traditionnelle 
qui est fondée sur des relations interpersonnelles et une histoire 
commune et une structure formelle qui est fondée sur la bureaucratie 
et la formalité. Les coûts et la complexité du système administratif.   
On peut ajouter également les propos de ce chef traditionnel disant ceci 
:  

 
Pour le coût, il faut dire qu’à notre niveau, on ne cherche pas la vérité 
avec l’argent. Chez nous, coutumiers, il n’y a pas de dépenses à faire. 
Seulement, tu donnes ce que tu as, on ne demande jamais de l’argent 
à un protagoniste. Une fois que les protagonistes acceptent le verdict, 
on leur demande d’acheter de la cola et ils la divisent en deux, 
chaque protagoniste prenant une partie. Cela symbolise que le 
problème est résolu pour de bon. Le reste du cola est utilisé par le 
Conseil des Anciens si c’est beaucoup. En ce qui concerne la durée, 
il faut dire que si chez nous les deux parties ne sont pas d’accord 
avec le verdict, cela prend du temps. Dès le début, si le problème est 
posé, il faut une petite enquête pour s’assurer que le terrain 
appartient à un tel. Cela peut aussi prendre du temps. Donc, pour 
moi, je pense que chez nous, le temps est pareil qu’à la justice, car 
tu peux venir deux à trois fois avant qu’on ne résolve ton problème. 
C’est pareil qu’à la justice. Pour l’efficacité, comme c’est une 
résolution coutumière et endogène, cela prend en compte nos réalités 
sociales. Les administrations ignorent généralement la culture de la 
localité. (Entretien du 19 septembre 2023, village de Kabéga).  

 
Les paroles du chef offrent une perspective différente par rapport aux 
précédents propos. Le chef explique que chez eux les mécanismes 
coutumiers ne nécessitent pas de coûts financiers, mais plutôt des 
contributions symboliques comme la cola. Cependant, il souligne que 
la durée de résolution peut être similaire à celle de la justice formelle, 
car des enquêtes et des réunions peuvent prendre du temps. 
L’efficacité est mise en avant en tant qu’approche prenant en compte 
les réalités sociales contrairement à l’administration qui méconnaît 



 

 116 

souvent la culture locale. Cette idée est soutenue par J-P. Olivier de 
Sardan (1995) dans son ouvrage Les enjeux de l’anthropologie et du 
développement. Il met l’accent sur la nécessité de comprendre les 
pratiques locales et les logiques culturelles qui influencent la gestion 
des ressources. Il critique également les approches "top-down" qui ne 
tiennent pas compte des réalités locales tout en soulignant que les 
solutions doivent être adaptées aux contextes culturels et sociaux pour 
être efficaces. Dans la même dynamique M. Zongo (2009) nous 
montre que les textes et lois modernes introduits par l’État ignorent 
souvent les réalités locales. Cela crée des conflits avec les populations 
qui se sentent dépossédées de leurs terres sans véritable consultation 
ni compensation. Il part plus loin en disant dit : « Les lois sont conçues 
à Ouagadougou, mais leurs impacts réels se mesurent dans les villages 
» (p. 38). Cela laisse voir que l’impact réel des lois et les textes mis en 
place par les gouvernants ont des impacts au niveau des communautés 
villageoises.  
Paradoxalement, une partie des enquêtés surtout venant des 
administrations montre le fait que les processus judiciaires formels et 
ceux coutumiers se complètent. On peut prendre le cas de cette autorité 
administrative qui dit :   

 
C’est une complémentarité : souvent l’administration transfère les 
conflits fonciers vers les autorités coutumières et vice-versa. En ce 
qui concerne le prix, en justice cela engendre des frais, mais au 
commissariat ou à la préfecture, c’est sans frais, tandis que chez les 
coutumières, il y a des frais, comme de l’argent pour la cola du chef 
et du dolo. Pour la durée, l’administration prend souvent des années 
en raison de sa méconnaissance de la zone. Quant à l’efficacité, c’est 
quand il s’agit des parcelles que l’administration gère efficacement 
le conflit. (Entretien du 22 septembre 2023, village de Kontaga).   

 
En effet, ce propos apporte une perspective intéressante en soulignant 
la complémentarité entre l’administration et les autorités coutumières 
dans la résolution des conflits fonciers. Ce verbatim laisse comprendre 
que l’administration peut parfois transférer des cas aux autorités 
coutumières et vice-versa, ce qui montre que les deux systèmes 
coexistent. En ce qui concerne le coût, il différencie les coûts 
potentiels chez les autorités coutumières, notamment pour le cola et le 
dolo. L’efficacité est également abordée, en notant que 
l’administration peut être efficace dans la gestion des conflits relatifs 
aux parcelles. Cette réalité est bien visible dans les travaux de Mathieu 
et al. (2000) portant sur les interactions entre le droit étatique et les 
systèmes fonciers coutumiers où ils montrent que bien que ces deux 
systèmes soient souvent en opposition, il existe des emprunts et des 
influences réciproques qui façonnent les transactions foncières et les 
stratégies de sécurisation des droits. Leur recherche met en évidence 
la complexité des relations entre les différents systèmes juridiques et 
souligne la nécessité de reconnaître et d’intégrer les pratiques 
coutumières dans les politiques foncières.  J-P. Chauveau et D, P 
Lavigne (2002) dans leur article sur les droits fonciers en Afrique 
montrent que les conflits fonciers ne peuvent être compris sans tenir 
compte des contextes historiques et sociaux qui façonnent les relations 
de propriété. Ce fait est qualifié par H. Ouédraogo (2000) d’approche 
participative qui est le pilier d’une gestion foncière inclusive et 
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efficace. Allant dans la même dynamique, cette ancienne autorité 
administrative dit :  

 
Bon !!! Je pense qu’à ce niveau-là, euh, nous sommes dans un pays 
de droit actuellement, ce qui est sûr, ce qui est efficace et qui peut 
être brandi demain, c’est l’administration. Voilà... Maintenant, le 
côté coutumier, là aussi l’avantage est que les rancœurs ne restent 
pas et c’est que le problème est résolu une bonne fois pour toutes. 
Quand ce sont des conflits de terrains sur lesquels l’autorité a une 
mainmise, en ce moment la résolution administrative est plus 
efficace. Mais si c’est un conflit entre deux villages ou sur un 
territoire qu’on veut ériger en village, en ce moment la résolution 
coutumière est plus appropriée parce qu’on se dit que ce sont les 
autorités coutumières qui connaissent l’histoire des villages. 
(Entretien du 2 octobre 2023, village de Belembonghin).   

 
Ce propos met en lumière une approche plus nuancée, soulignant 

que l’efficacité des mécanismes de résolution des conflits fonciers 
dépend du contexte spécifique. Il reconnaît qu’en situation d’État de 
droit, l’administration peut être efficace et constituer une solution 
crédible. Son efficacité est particulièrement manifeste dans les conflits 
fonciers où les autorités locales exercent une influence directe. 

Toutefois, il met également en avant l’intérêt du règlement 
coutumier, notamment dans les conflits inter-villages ou ceux liés à 
l’histoire des localités, où les autorités coutumières disposent d’une 
connaissance approfondie des dynamiques territoriales et des héritages 
fonciers. Cette analyse rejoint les conclusions des travaux de G. 
Blundo (1997) sur le rôle de l’administration locale dans la gestion 
foncière au Sénégal. L’auteur met en évidence les interactions entre 
les autorités administratives et les communautés locales, soulignant 
que, bien que l’administration locale joue un rôle clé dans la régulation 
des conflits fonciers, son efficacité est souvent limitée par des facteurs 
contextuels et des rapports de pouvoir. 

Ainsi, l’étude de Blundo illustre que la gestion foncière ne peut être 
dissociée des réalités sociales et politiques locales. Les solutions 
doivent être adaptées aux spécificités de chaque contexte pour garantir 
une régulation foncière efficace et légitime.  

 
Conclusion 

 
L’analyse des mécanismes endogènes de résolution des conflits 
fonciers dans la commune rurale de Gounghin met en évidence leur 
rôle capital dans la régulation des tensions foncières. Ancrés dans des 
logiques communautaires, ces dispositifs de médiation par les anciens, 
arbitrage des chefs de terre, pratiques rituelles et mobilisation des liens 
sociaux sont vus comme des solutions adaptées aux réalités locales. 
Leur efficacité repose sur leur légitimité et leur proximité avec les 
populations concernées. Cependant, ces mécanismes font face à des 
défis majeurs. L’urbanisation, la marchandisation foncière et 
l’intervention croissante de l’État modifient les équilibres traditionnels 
et fragilisent ces cadres de régulation. De plus, la coexistence avec les 
procédures judiciaires formelles soulève des tensions notamment en 
matière de reconnaissance juridique et de sécurisation des décisions 
rendues. 
Ainsi, une articulation entre tradition et modernité est nécessaire pour 
garantir une gestion foncière efficace et socialement acceptable. Une 
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meilleure intégration des pratiques coutumières dans les politiques 
foncières nationales permettrait de renforcer leur légitimité tout en les 
adaptant aux enjeux contemporains. Cette étude invite donc à repenser 
les modes de gouvernance foncière en prenant en compte la diversité 
des référents normatifs et la complémentarité entre les différentes 
instances de régulation. 
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